
Ordre du jour :

14h30 – Introduction

14h45 – Modifications introduites par le décret du 19 août 2021
Précisions apportées sur la cessation d’activité (méthodologie, cessation partielle, 
déclassement…)
Introduction de trois nouvelles attestations à délivrer par un prestataire certifié :
- mise en œuvre des mesures de mise en sécurité
- adéquation des mesures de gestion pour la réhabilitation
- conformité des travaux de réhabilitation par rapport aux objectifs 
Autres dispositions (secteurs d’information sur les sols, tiers-demandeurs…)

15h15 – Témoignage d’un exploitant (EDF)

15h30 – Questions / réponses

16h00 – Témoignage d’une collectivité (Métropole de Lyon)

16h15 – Modalités de certification définies par arrêté
Définition des référentiels de certification et articulation avec la série de normes NF X31-620
Introduction d’une marque de certification réglementaire
Dispositions transitoires pour les entreprises déjà certifiées
Création d’une période probatoire pour les nouvelles entreprises

16h45 – Questions / réponses

17h15 – Clôture de la réunion

Compte-tenu des contraintes actuelles, cet évènement est organisé en format webinaire.
L’inscription  reste  néanmoins  obligatoire,  la  participation  sera  limitée  aux  contraintes
techniques de nombres de connexion simultanée.
Inscriptions jusqu'au mardi 1er février 2022 et dans la limite des places disponibles.

ATTENTION,  VOUS  DEVEZ  IMPÉRATIVEMENT  VOUS  INSCRIRE  SUR  LA  PLATE-
FORME.

Pour les participants inscrits, un lien de connexion vous sera envoyé ultérieurement 

Mardi 8 février 2022 de 14h30 à 17h30

Thème :
Évolutions réglementaires en matière de cessations d’activité des ICPE

et de sites et sols pollués – Les suites de la loi d'Accélération et
Simplification de l’Action Publique (ASAP)
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